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TRANSACTIONS CONCLUES EN VERTU DE L'INITIATIVE 

D'APPROVISIONNEMENT RESPONSABLE EN GAZ NATUREL  

ANNÉE 2022-2023 

Le présent document vise à présenter, pour l’année 2022-2023, les transactions conclues en 1 

vertu de l’Initiative d’approvisionnement responsable en gaz naturel (l’Initiative) par Énergir, s.e.c. 2 

(Énergir), le tout en suivi de la décision D-2021-082 (paragr. 191) : 3 

 « [191] Considérant la pertinence de suivre l’évolution des transactions conclues en vertu de 4 

l’Initiative, la Régie demande à Énergir de déposer une mise à jour du tableau à l’annexe 1 de la 5 

pièce B-0081 dans le cadre des futurs dossiers du rapport annuel. »  6 

Énergir a conclu des accords d'approvisionnement responsable en gaz naturel avec six 7 

producteurs, ces accords étant certifiés selon la norme EO100MC. Des documents de divulgation 8 

concernant l’éligibilité de ces producteurs ont été publiés sur le site internet d’Énergir1, dont les 9 

rapports de certification d’Equitable Origin2. 10 

Les détails des transactions d’achat de gaz naturel provenant de sites certifiés conclues par 11 

Énergir dans le cadre de l’Initiative durant l’année 2022-2023 sont présentés en annexe 1.  12 

Énergir demande à la Régie de prendre acte du suivi de la décision D-2021-082 

(paragr. 191) quant aux transactions conclues en vertu de l'Initiative durant l’année 

2022-2023 et de s’en déclarer satisfaite. 

 

 
1 https://www.energir.com/fr/a-propos/developpement-durable/pratiques/pratiques/, sous-section « Approvisionnement gazier ». 
2 Certified Sites - Energy Standards. 

https://www.energir.com/fr/a-propos/developpement-durable/pratiques/pratiques/
https://energystandards.org/certified-sites/
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Producteurs
Point de 

réception

Date de la 

transaction

Date de 

début 

Date de 

fin 
Volume quotidien Volume total - Initiative Indice de référence Prime Prime Initiative(1) Montant 

prime Initiative

Montant excluant 

prime Inititaive
Montant total

GJ GJ $ $

1 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

2 DAWN ICE NGX Day Ahead -CAD

3 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

4 DAWN ICE NGX Day Ahead -CAD

5 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

6 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

7 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

8 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

9 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

10 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

11 DAWN ICE NGX Day Ahead - US/MMBtu

12 DAWN ICE NGX Day Ahead - US/MMBtu

13 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

14 Parkway ICE NGX Day Ahead - US/MMBtu

15 Parkway ICE NGX Day Ahead - US/MMBtu

16 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

17 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

18 DAWN ICE NYMEX Mensuel - US/MMBtu

19 DAWN Prix fixe -CAD

20 DAWN Prix fixe -CAD

21 DAWN Prix fixe -CAD

22 DAWN Prix fixe -CAD

23 DAWN Prix fixe -CAD

24 DAWN ICE NGX Day Ahead -CAD

25 DAWN Prix fixe -CAD

26 DAWN ICE NGX Day Ahead -CAD

27 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

28 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

29 Empress ICE NGX Empress Day Ahead
'(3)

30  45 654 598

31 Volume contracté / Volume total annuel 
(7)

52,6%

Notes :

 

(2) 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

(3)
 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

(4)
 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

(5) 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

(6) 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

(8)
 Le montant maximal identifié pour la prime de l'Initiative était de 4,5 M$.

Transactions conclues en vertu de l'Initiative d'approvisionnement responsable en gaz naturel du 1
er

 octobre 2022 au 30 septembre 2023

 

(1) 
La prime de l'Initiative est en dollars canadiens par GJ ou américain par MMBtu, selon l'indice de référence

.

(7) 
Le volume total annuel est présenté à la pièce Énergir-12, Document 4, tableau 1 « Stratégie d'achat de gaz naturel - Réel 2022-2023 », colonne (1), ligne 34.
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